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DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément au titre VIII du livre 1er  

du code de l’environnement 

PARTIE 0 – Présentation du projet et formulaires CERFA 

 





 

 Monsieur le Préfet de Corrèze 

 1 Rue Souham 

 19000 TULLE 

 

 

 

Objet : Demande d'autorisation environnementale pour l’exploitation d’une carrière de grès 

 

Référence : Titre VIII du livret 1er du Code de l’environnement 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

 

Je soussigné, Vincent Lachaux, de nationalité française, agissant en qualité de gérant de la SARL 

J. LACHAUX, 

 

ai l’honneur de solliciter une autorisation environnementale sur la commune de Brive-la-Gaillarde pour : 

 

- exploiter une carrière de grès sur une superficie 15 ha 76 a 78 ca et pour une durée de 30 ans, à 

raison d’une production annuelle de 80 000 tonnes en moyenne et de 145 000 tonnes au 

maximum (rubrique 2510.1 de la nomenclature des installations classées), 

- défricher une superficie de 1 ha 24 a, 

- déroger aux interdictions relevant du 4è de l’article L 411-1 du Code de l’environnement. 

 

La demande intègre également une déclaration pour : 

 

- rejeter les eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol 

(rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 

application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement), la surface interceptée 

étant de 18 ha. 

 

Comme prévu à l'article D.181-15-2 du Code de l'Environnement, je demande l'octroi d'une dérogation 

pour fournir un plan d'ensemble à une échelle adaptée. 

 

Par ailleurs, je déclare, qu’à ma connaissance, les terrains objet de la demande défrichement n’ont pas 

été parcourus par un incendie durant les 15 dernières années. 

 

Vous trouverez, joints à la présente, les éléments requis par le Code de l’environnement. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'expression de ma haute considération. 
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1. OBJET DU DOSSIER 
 

1.1. PRESENTATION DU CONTEXTE 
La société LACHAUX, située à Saint-Pantaléon-de-Larche est une entreprise familiale du secteur de la 
construction. Elle produit des matériaux depuis près de 70 ans 
 
Elle propose différents matériaux comme du concassé, du sable, des galets, des gravillons de décoration, 
du mélange à béton, de l'empierrement fabriqués à partir de 3 sites d’exploitation : 
 

 Saint-Pantaléon-de-Larche : siège social et dépôt principal de la société, où se trouve 
l'installation de traitement de sable et les activités de production béton, 

 Chabrignac, carrière de roche massive de type diorite d’où la plupart des matériaux proposés 
par l’entreprise sont extraits, 

 Brive, carrière ouverte en 1964, où le grès donne, après traitement, du sable blanc 0/4 lavé.  
 
L’exploitation et la valorisation de ces gisements emploient directement 13 personnes à temps plein au 
travers de 2 sociétés SARL J. LACHAUX et SA Carrières et Ballastières Mécaniques Lachaux. 
 
Parallèlement, une activité de production et de vente de béton prêt à l’emploi pour tout type de 
chantier (LACHAUX BÉTON) est venue récemment compléter l’offre en permettant de valoriser les 
produits des carrières. Depuis sa mise en fonctionnement en 2012, le développement de son marché sur 
le bassin de Brive a permis l’emploi direct de 15 personnes équivalent temps plein. 
La fabrication du béton a permis à l’entreprise d’innover et de créer le système de blocs en béton 
empilables BBlox1 qui permet de répondre aux besoins de constructions rapides, durables et écologiques 
des professionnels du bâtiment, des travaux publics, mais aussi des architectes, des collectivités et des 
particuliers. Cette diversification a permis la création de 6 emplois directs supplémentaires depuis 3 ans.  
 
Cette activité consomme directement le sable de la carrière Lissoulière à Brive à hauteur de 35 000 
tonnes par an de 0/4 traité à Saint-Pantaléon-de-Larche. Des articles relatant de l’intérêt des matériaux 
façonnés à partir du sable de la carrière sont joints dans la partie 2 du dossier (annexe 1). 
 
Toutefois, sur le secteur, la ressource en sable, matière première indispensable aux produits béton, est de 
plus en plus réduite (aucune carrière de sables alluvionnaires, 4 carrières de grès) et la pérennité de la 
ressource en matériaux minéraux naturels extraits en carrière en Corrèze est estimé à 27 ans au rythme 
moyen de la production 2005-2010 dans le document « Schéma des carrières en Limousin - Etudes 
préalables de Juin 2013 ». Une grande partie des approvisionnements arrive d’autres départements, ce 
qui induit du transport et une augmentation du prix du matériau. 
 
Aussi, afin d’assurer la poursuite de ses activités et de maintenir les emplois dans un contexte économique 
peu favorable, la société LACHAUX a fait le choix de rester le plus possible autonome pour ses 
approvisionnements en matériaux. 
 
C’est pourquoi, pour assurer la pérennité de ses besoins en sable, utilisé en particulier pour la fabrication 
de béton dans sa centrale BPE et les applications BBlox, la société LACHAUX prépare depuis plusieurs 
années l’avenir de la ressource en matière première, puisque les réserves actuellement autorisées dans 
la carrière de Brive sont pratiquement épuisées et que l’autorisation en vigueur arrivera à échéance en 
novembre 2025. 
 
 

1.2. HISTORIQUE DE LA PROSPECTION 
C’est ainsi que depuis plusieurs années, anticipant l’échéance de son arrêté préfectoral en cours, la 
société LACHAUX a prospecté autour du site actuel de Lissoullière pour définir une zone permettant 
d’extraire un gisement similaire à celui de la carrière actuelle en vue d’obtenir une nouvelle autorisation 
d’exploitation de carrière pour 30 années d’exploitation et ainsi assurer la fourniture de la matière 
première nécessaire aux produits fabriqués et commercialisés par les entreprises familiales. 

 
1 Les Bblox ont obtenu le 2 e prix de l'innovation 2017 dans la catégorie bâtiment, travaux publics, voirie, au Salon des 
maires et des collectivités locales. 
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Dans un premier temps, face à des difficultés pour obtenir une maîtrise foncière suffisante sur des terrains 
situés autour de la carrière actuelle, la société a envisagé la réouverture de la carrière dite « Lissoulière 2 » 
au lieu-dit "Siorat", séparée de la première par l’autoroute A20 et dont l’autorisation est échue depuis 
2007. 
L'ouverture, en 1977 de cette carrière avait pour objectif de compléter la production de la carrière 
« Lissoulière 1 » avec le projet d'un raccordement, à terme, des deux carrières. La construction de 
l'autoroute A20, entre les deux sites, avait mis fin au projet de raccordement et avait conduit la société 
à privilégier la poursuite puis l’extension de l'exploitation de son premier site plutôt que d'engager les 
travaux sur le site de « Lissoulière 2 » sur lequel seuls quelques prélèvements de sable ont eu lieu avant 
qu’il ne fasse l’objet d’une déclaration de cessation d’activité. 
 

 

Figure 1 : Localisation du projet initial en deux zones 

Dans le cadre de la préparation de ces 2 projets, différentes démarches ont été menées : 
 

 travail sur la maîtrise foncière, 
 recherche des servitudes et des contraintes pouvant s’appliquer aux 2 sites, 
 recherche des sensibilités écologiques avec des relevés faune et flore de 2014 à 2017. 
 détermination des différentes possibilités d’emprise qui découlent des éléments précédents, 
 définition des volumes de gisement disponibles selon les différentes hypothèses de travail et les 

durées d’autorisation envisageables. 
 
L’ensemble des travaux préparatoires a conduit : 
 

 à renoncer à rouvrir la zone située à l’est de l’A20, plus proches des habitations, 
 à retenir la solution de moindre impact environnemental dans des conditions économiquement 

acceptables, c’est à dire l’extension de la carrière actuelle pour les terrains sur lesquels 
l’entreprise dispose désormais de la maîtrise foncière ou de promesses de vente. 

 
Il s’avère, en outre, que le matériau extrait contient des blocs de pierre avec veine dénommée 
localement « brasier » qui servaient autrefois à la construction locale. Cette ressource a totalement 
disparu et la rénovation de l’habitat patrimonial ne dispose aujourd’hui que des pierres issues de 
démolition de bâtiments anciens. La base de données MONUMAT développée par le BRGM indique que 
les carrières qui produisaient cette pierre sont abandonnées. 
  



SARL J. LACHAUX - Carrière de Lissoulière à BRIVE LA GAILLARDE (19) 

Eléments de présentation 

5 

En partenariat avec une entreprise locale de rénovation, la société a procédé à des essais d’utilisation 

de ces blocs pour les travaux de restauration de l’habitat du Bassin de Brive. Les résultats satisfaisants 

obtenus, le projet intègre la commercialisation de ces blocs, aujourd’hui stériles d’exploitation. 

 

 

1.3. PRESENTATION DU PROJET RETENU 

Le projet objet du dossier concerne la poursuite d’exploitation et l'extension en surface et en profondeur 

de sa carrière dite « Lissoulière 1 » située sur la commune de Brive-La-Gaillarde, actuellement en 

exploitation sous couvert de l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2000 et dont l’échéance est fixée au 

20 novembre 2025. 

 

L’activité d’exploitation de carrière étant répertoriée sous la rubrique 2510-1 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et soumise au régime de l’autorisation, 

la société doit préalablement obtenir l’autorisation environnementale prévue par le Code de 

l’environnement. Le présent dossier en constitue la demande. 

 

L’extension concerne une surface cadastrale de 48 649 m2, portant la surface totale de la carrière à 

157 678 m2, dont 67 890 m2 exploitables, représentant un volume de matériau de 1 354 000 m3 soit 

2,3 millions de tonnes. 

 

La cote minimale d’extraction sera portée de 135 m NGF à 132 m NGF, de façon à aménager un carreau 

en pente douce permettant l’écoulement des eaux de pluie. Des apports de matériaux inertes extérieurs 

seront par ailleurs réalisés dans le cadre de la remise en état (50 000 m3 environ), afin de recouvrir le fond 

de fouille et d’y créer un milieu humide. 

 

La production maximale annuelle demandée est de 145 000 tonnes. La production moyenne sera de 

80 000 tonnes par an. 

 

Aussi, compte tenu des réserves de gisement disponibles, la durée d’autorisation demandée est de 

30 ans. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, le dossier intègre les procédures relevant du Code de 

l’environnement en lien avec le projet, à savoir : 

 

• déclaration d’un rejet d’eaux pluviales collectées sur le bassin versant du projet dans les eaux 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol (rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature des installations, 

ouvrages, travaux et aménagements – IOTA1), 

• demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées relevant du 4è de 

l’article L 411-1 du Code de l’environnement. 

 

Une partie des terrains objet du projet étant boisés, la demande d’autorisation environnementale tient 

également lieu de demande d’autorisation de défrichement au titre du Code forestier, pour une surface 

de 1,24 ha. 

 

Une carte à l’échelle de 1/25 000 est jointe page suivante. 

 

Le dossier comporte les parties suivantes : 

 

- Partie 0 : Présentation du projet et formulaires Cerfa 

- Partie 1a : Note de présentation non technique de la demande et Partie 1br : Résumés non 

techniques de l’étude d’impact et de l’étude de dangers, 

- Partie 2 : Eléments administratifs et techniques de la demande, 

- Partie 3 : Etude d’impact, 

- Partie 4 : Etude de dangers, 

- Partie 5 : Etude faunistique et floristique, 

- Partie 6 : Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées, 

- Partie 7 : Compléments au dossier pendant la procédure. 

 

 
1 Nomenclature « loi sur l’eau » relevant de l’article L214-1 du Code de l’environnement 
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Figure 2 : Carte de localisation
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Les principales caractéristiques de la carrière actuelle en comparaison de celle du projet sont les 

suivantes : 

 

 Carrière actuelle Projet avec extension 

Superficie autorisée 109 029 m2 
157 678 m2  dont une extension 

de 48 649 m2 

Superficie à extraire 76 500 m2 environ 

67 890 m2 

(71700 m2 remaniés pour créer 

une piste à l’ouest) 

Epaisseur de gisement exploité 

au cours de l'autorisation 
35 m de hauteur au maximum 38 m de hauteur au maximum 

Volume maximal annuel 

exploitable 

88 200 m3 soit 150 000 t/an 

environ (d = 1,7) 

85 300 m3 soit 145 000 t/an 

environ (d = 1,7) 

Mode d'extraction 

Exploitation à ciel ouvert, en 

fouille sèche, par 

démantèlement de la roche à 

l'aide de tirs de mines et reprise 

des matériaux à l'aide d'engins 

mécaniques 

Pas de traitement sur site 

Exploitation à ciel ouvert, en 

fouille sèche, par 

démantèlement de la roche à 

l'aide de tirs de mines et reprise 

des matériaux à l'aide d'engins 

mécaniques 

Pas de traitement sur site 

Cote minimale du fond du 

carreau d'exploitation 
135 m NGF 132 m NGF 

Cote des terrains remis en état  

5 paliers aux cotes 

topographiques moyennes de 

135, 143, 151, 155 et 170 m NGF, 

séparés par des fronts profilés à 

60° 

3 à 5 fronts séparés par des 

banquettes aux cotes moyennes 

de 147, 162, 177 et 192 m NGF 

pour aménager un carreau en 

pente douce de 135 m NGF au 

sud à 134 m NGF au nord, 

permettant la création de 

milieux humides 

Durée, échéance 20/11/2025 Durée sollicitée 30 ans 

 

 

2. PRESENTATION DE LA PROCEDURE D’INSTRUCTION 

 

L'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale est le Préfet du 

département dans lequel est situé le projet. 

 

La procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale est régie par le titre VIII du 

livre Ier du Code de l'environnement, et plus précisément par les articles R181-16 et suivants. 

 

Elle comporte trois phases successives décrites ci-après et synthétisées ci-contre. 

 

2.1. PHASE D’EXAMENS 

Réf : articles R181-16 à R181-35 du Code de l’environnement 

 

- Le Préfet de département accuse réception de la demande d’autorisation environnementale ; 
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Figure 3 : Carte du rayon d’affichage de l’avis d’enquête publique
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‐ Le service coordonnateur (DREAL dans le cas présent) sollicite les services de l’Etat, qui rendent leurs 
avis sous 45 jours à compter de leur saisine (les avis sont réputés favorables au-delà du délai dans 
lequel ils auraient dû être rendus). Il transmet leurs contributions et les éléments d’appréciation 
relevant de sa compétence propre à l’autorité environnementale ; 

 
‐ Le directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est saisi, ainsi que le cas échéant le Préfet de 

région si le Préfet de département juge que le projet est susceptible d’affecter le patrimoine 
archéologique et l’Institut National de l’Origine et de la Qualité lorsque le projet est situé dans une 
commune comportant une aire de production de produit d’appellation d’origine ; 

 
‐ L’autorité environnementale est saisie dans les 45 jours suivants le dépôt de la demande. Elle rend 

un avis sur la qualité du dossier de demande d’autorisation, en particulier de l’étude d’impact et 
de l’étude de dangers, et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet. 

 
La durée de la phase d’examen est fixée à 4 mois. Elle est portée à 5 mois dans le cas où l’avis du ministre 
chargé de l’environnement ou autre ministre et la consultation d’organismes nationaux sont requis. Le 
délai peut être suspendu en cas de demande de compléments ou de tierce(s) expertise(s). 
 
Les avis recueillis lors de la phase d'examen sont joints au dossier mis à l'enquête (ainsi que la(les) tierce(s) 
expertise(s) éventuelle(s) si elle(s) est(sont) produite(s) avant l'ouverture de l'enquête). 
 
 

2.2. PHASE D’ENQUETE 
Réf : articles R181-36 à R181-38 et R123-1 à R123-21 du Code de l’environnement 
 
‐ Au plus tard 15 jours après la phase d’examen, le Préfet saisit le Président du tribunal administratif 

pour désignation du commissaire enquêteur. L’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête est publié 
au plus tard 15 jours après la désignation du commissaire enquêteur ; 

 
‐ La durée de l’enquête publique est fixée à 30 jours. Le commissaire peut la prolonger de 1 mois, 

notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et d’échanges avec le public. La 
notification de cette décision doit se faire au plus tard 8 jours avant la fin de l’enquête. 

 
‐ L’avis d’enquête est porté à la connaissance du public 15 jours au moins avant le début de l’enquête 

et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le ou les départements concernés. L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site, ainsi que 
par voie d’affiches sur les lieux qu’elle désigne. Un affichage est également réalisé par le pétitionnaire 
sur les lieux prévus pour la réalisation du projet ; 

 
‐ Dès le début de la phase d’enquête, les conseils municipaux des communes concernées par le rayon 

d’affichage sont consultés (les avis pris en considération seront ceux exprimés au plus tard dans les 
quinze jours suivant la clôture de l'enquête publique) ; 
 
Dans le cas du projet, le rayon d'affichage de l’avis d’enquête publique est de 3 km (rayon associé 
à la rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations classées). Les communes incluses tout ou 
partie dans ce rayon sont celles de : 

 
o Brive-la-Gaillarde, 
o Chasteaux, 
o Lissac-sur-Couze, 
o Noailles, 
o Saint-Pantaléon-de-Larche. 

 
‐ Le dossier d’enquête comprend le dossier de demande d’autorisation environnementale, dont 

l’étude d’impact et son résumé non technique, la mention des textes qui régissent l’enquête 
publique, les avis émis sur le projet dont celui de l’autorité environnementale, le bilan de la 
concertation préalable s’il y a lieu et la mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le 
projet. Dans le cas présent, il n’en existe pas. 
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‐ Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut adresser par correspondance ou consigner ses 
observations, propositions et contre-propositions sur un registre tenu à disposition dans chaque lieu 
où est déposé le dossier. Les documents complémentaires demandés par le commissaire enquêteur, 
utiles à la bonne information du public, sont versés au dossier d’enquête ; 

 
‐ Une réunion publique d’information peut être organisée à l’initiative du commissaire enquêteur, 

moyennant, en tant que de besoin, une prolongation de la durée d’enquête ; 
 
‐ A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, sous 8 jours, le pétitionnaire 

et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Le responsable du projet dispose alors de 15 jours pour produire ses observations éventuelles. 

 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à l’autorité compétente 
dans un délai de 30 jours (sauf demande motivée de report), qui en adresse copie à réception au 
responsable du projet et aux communes concernées par l’enquête. Une publication sur le site internet 
de l’autorité compétente est également réalisée. 
 

2.3. PHASE DE DECISION 
Réf : articles R181-39 à R181-44 du Code de l’environnement 
 
‐ Dans les 15 jours suivants la réception du rapport d’enquête publique, le Préfet transmet la note de 

présentation non technique de la demande et les conclusions du commissaire enquêteur à la 
Commission Départementale de la nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). Celle-ci peut être 
sollicitée sur les prescriptions dont il envisage d’assortir l’arrêté ; 

 
‐ Le projet d’arrêté statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire, qui dispose de 15 jours 

pour formuler ses observations éventuelles. Il peut également formuler ses observations lors de la 
CDNPS lorsque cette dernière a été sollicitée par le préfet sur les prescriptions de l’arrêté. 

 
La durée de la phase de décision est de 2 mois à compter de la réception par le pétitionnaire du rapport 
d’enquête. Ce délai est prolongé de 1 mois lorsque que l’avis de la CDNPS est sollicité. Le délai peut être 
prorogé une fois avec l’accord du pétitionnaire jusqu’à production d’une éventuelle tierce expertise 
demandée par le Préfet ou de la procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. En 
vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation environnemental ou de l’arrêté de 
refus est déposée à la Mairie de la commune d’implantation du projet pour consultation. Un extrait y est 
affiché durant 1 mois minimum. Il est également adressé à chaque conseil municipal ayant été consulté, 
et publié sur le site internet de la Préfecture. 
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Figure 4 : Etapes et acteurs de la procédure d’instruction de la demande 
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ANNEXES : 
Formulaires CERFA 

 
 
 
 
NOTA : 
 
Les formulaires relatifs à la demande de dérogation au titre des espèces 
protégées sont joints dans la pièce 6. 
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ANNEXE 1 :  
CERFA 15964*01 

DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENATLE 
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Le CERFA est joint ci-après. 
 
L’emplacement dans le dossier des pièces prévues par le formulaire est indiqué dans le tableau suivant. 
Seules les pièces requises pour la présente demande, cochées dans le CERFA, y sont reportées. 
 

Numéro de la pièce prévue dans le CERFA et intitulé Emplacement des 
informations dans le dossier 

1) PIECES A JOINDRE POUR TOUS LES DOSSIERS 

PJ n°1 Plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000 ou, à 
défaut, au 1/50 000 Page 6 

PJ n°2 Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 
compréhension des pièces du dossier 

Dans chaque partie du 
dossier (liste établie à 
chaque table des matières) 

PJ n°3 Justificatif de la maîtrise foncière Partie 2 annexe 2 
PJ n°4 Etude d’impact Partie 3 
PJ n°7 Note de présentation non technique Partie 1a 

2) PIECES A JOINDRE SELON LA NATURE OU LA SITUATION DU PROJET 

Volet 2 – Installations classées pour la protection de l’environnement 

1) Pièces à joindre pour tous les dossiers 

PJ n°46 Description des procédés de fabrication, des matières 
utilisées et ses produits fabriqués Partie 2 paragraphe 2 

PJ n°47 Capacités techniques et financières Partie 2 paragraphe 1.2 et 
annexe 1 

PJ n°48 Plan d’ensemble Partie 2 annexe 6 
PJ n°49 Etude de dangers Partie 4 

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet 

IV. Si l’installation est soumise à garanties financières 

PJ n°60 Montant des garanties financières Partie 2 paragraphe 4 
V. Si l’installation est une installation à implanter sur un site nouveau 

PJ n°62 Avis des propriétaires sur l'état dans lequel devra être 
remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation Partie 2 annexe 2 

PJ n°63 

Avis du maire ou du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site 
lors de l'arrêt définitif de l'installation 

Partie 2 annexe 3 

VI. Si l’installation est mentionnée à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101 

PJ n°68 Montant des garanties financières Partie 2 paragraphe 4 

VII. Si l’autorisation environnementale ou l’autorisation d'urbanisme nécessaire à la réalisation du 
projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation des sols définie 
par le plan local d'urbanisme 

PJ n°69 Acte formalisant la procédure d’évolution du plan local 
d'urbanisme Partie 2 annexe 4 

VIII. Si l’installation est une carrière ou une installation de stockage de déchets non inertes résultant 
de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de ressources minérales 

PJ n°70 Plan de gestion des déchets d’extraction  Partie 2 paragraphe 3 
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Numéro de la pièce prévue dans le CERFA et intitulé Emplacement des 
informations dans le dossier 

Volet 5 – Dérogation « espèces et habitats protégés » 

PJ n°88 Description des espèces concernées, avec leur nom 
scientifique et nom commun 

Partie 6 

PJ n°89 
Description des spécimens de chacune des espèces 
faisant l’objet de la demande avec une estimation de 
leur nombre et de leur sexe 

PJ n°90 Description de la période ou des dates d’intervention 
PJ n°91 Description des lieux d'intervention 

PJ n°92 
Description, s’il y a lieu, des mesures de réduction ou de 
compensation mises en œuvre, ayant des conséquences 
bénéfiques pour les espèces concernées 

PJ n°93 Description de la qualification des personnes amenées à 
intervenir 

PJ n°94 
Description du protocole des interventions : modalités 
techniques et modalités d'enregistrement des données 
obtenues 

PJ n°95 Description des modalités de compte-rendu des 
interventions 

Volet 6 – Autorisation de défrichement 

PJ n°105 

Déclaration indiquant si, à la connaissance du 
pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcourus par un 
incendie durant les quinze années précédant l’année de 
la demande 

Dans la lettre de demande 
d’autorisation 

PJ n°106 Localisation et superficie de la zone à défricher par 
parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies Partie 2 paragraphe 2.7.1 

PJ n°107 Extrait du plan cadastral Partie 2 page 8 

Tableau 1 : Emplacement dans le dossier des pièces requises par le CERFA 15964*01 

 
  



1 sur 29 

 

Demande d’autorisation environnementale  
Articles R.181-13 et suivants du code de l’environnement 

 

N° 15964*01  
Ministère chargé de 

l’environnement  
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à traiter votre demande d’autorisation environnementale. Les destinataires des données sont les services de l’Etat. 
 

 Procédures concernées par l’autorisation environnementale sollicitée 
   

 

Ne sont pas compris dans le champ d’application du présent Cerfa, les projets visés au II de l’article L.181-2 du code de 
l’environnement. 
 
Demande d’autorisation environnementale concernant :  
 

 Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à autorisation mentionnés au I de l’article L. 214-3 
du code de l’environnement 

Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation mentionnées à 
l’article L. 512-1 du code de l’environnement)  

 Un autre projet soumis à évaluation environnementale mentionné aux articles L. 181-1 et au II du L. 122-1-1 du code de 
l’environnement 
 
Autres procédures concernées : 

 Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement  mentionnées 
à  l’article L. 181-2 du code de l’environnement  

 Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration mentionnés au II de l’article L. 214-3 
du code de l’environnement)  

 Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration mentionnées à  
l’article L. 181-2 du code de l’environnement, sauf si cette déclaration est réalisée à part 

Une  activité, une  installation, un ouvrage ou des travaux requérant une autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre 
(au titre de l’article L. 229-6 du code de l’environnement) 

La modification de l’état des lieux ou de l’aspect  d’une réserve naturelle (au titre des articles L. 332-6 et L. 332-9 du code 
de l’environnement)  

La modification de l’état des lieux ou de l’aspect d’un site classé ou en instance de classement (au titre des articles L. 
341-7 et L. 341-10 du code de l’environnement)  

Une ou plusieurs activités,  installations, ouvrages ou  travaux requérant  une dérogation « espèces et habitats 
protégés » (au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement)  

Une ou plusieurs activités, installations, ouvrages ou travaux pouvant faire l’objet d’une absence d’opposition au titre 
du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 (au titre de l’article L414-4 du code de l’environnement)  

Un dossier agrément OGM (au titre de l’article L. 532-3 du code de l’environnement)  
Un dossier agrément déchets (au titre de l’article L. 541-22 du code de l’environnement)  
 Une installation de production d’électricité requérant une autorisation d’exploiter (au titre de l’article L. 311-1 du code de 

l’énergie)  
 Une activité, une  installation, un ouvrage ou des travaux requérant  une autorisation de défrichement (au titre des 

articles L. 214-13 et L.341-3 du code forestier)  
 Une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent (au titre des articles L. 5111-1-6, L. 

5112-2, L. 5114-2, L. 5113-1 du code de la défense,  L. 54 du code des postes et des communications électroniques, L. 621-32 et  
L. 632-1 du code du patrimoine, L. 6352-1 du code des transports)  
 

 

   
   

 Informations générales sur le projet 
   

 2.1 Nature de l’objet de la 
demande  

Nouveau projet activité, 
installation ouvrage ou 

travaux)
 Extension/Modification substantielle1   

 

   

   

 2.2 Adresse du projet  

   

 N° voie  Type de voie   Nom de la voie   

   

  Lieu-dit ou BP   

   

 Code postal  Localité   

  
 

 

                                                 
1  Modifications substantielles d’une AIOT existante conformément à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Le présent formulaire 
portera sur les modifications envisagées ainsi que leurs interactions avec les installations déjà existantes. 

19100 Brive-la-Gaillarde
Labrousse
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ANNEXE 2 :  
CERFA 13632*07 

RELATIF A LA DEMANDE 
D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 
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Le CERFA est joint ci-après. 
 
L’emplacement dans le dossier des pièces justificatives prévues par le formulaire est indiqué dans le 
tableau suivant. Seules les pièces requises pour la présente demande, cochées dans le CERFA, y sont 
reportées. 
 

Numéro de la pièce prévue dans le CERFA et intitulé Emplacement des 
informations dans le dossier 

1 
Plan de situation (extrait de la carte au 1/25 000ème ou 
au 1/50 000ème) localisant les terrains à défricher et la 
commune la plus proche 

Page 8 

2 
Le ou les extraits des feuilles du plan cadastral contenant 
les parcelles concernées et précisant l'emprise des 
surfaces à défricher pour les besoins du projet 

Partie 2 page 8 (plan) et 
paragraphe 2.7.1 (surfaces) 

3 Attestation de propriété Partie 2 annexe 2 
4 Echéancier prévisionnel des travaux de défrichement Partie 2 paragraphe 2.9.2 

Projets susceptibles d'avoir un impact sur l'environnement 
7 Etude d’impact Partie 3 

Pièces justifiant de la maîtrise foncière des terrains 

8 
Les pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire 
des terrains (ou de son représentant mandaté) si ce 
dernier n'est pas le demandeur 

Partie 2 annexe 2 

Habilitation du signataire à déposer la demande 

12 Acte autorisant le représentant qualifié de la personne 
morale à déposer la demande Partie 2 annexe 1 

Tableau 2 : Emplacement dans le dossier des pièces requises par le CERFA 13632*07 
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